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a) Rapport du Conseil du commerce et du developpement 
[A/8403/Add.l (deuxieme partie); A/8415/Rev.l; 
A/C.2/270 et Corr.l] 

I. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) felicite le Secre-
taire general de Ia CNUCED, ainsi que le President du 
Conseil du commerce et du developpement et le Rappor-
teur general de Ia Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept de leurs interventions et souligne !'im-
portance des travaux de Ia troisieme session de Ia CNUCED, 
et en particulier des nouvelles questions qui y seront 
examinees. a savoir Ia situation monetaire internationale.les 
etlets economiques du desarmement, l'environnement et le 
developpement economique, et Ia fermeture du canal de 
Suez. 

2. Selon Ia delegation venezuelienne, Ia troisieme Confe-
rence donnera !'occasion d'evaluer Ia situation qui resulte 
de Ia Crise monetaire actuelle, et notamment ses repercus-
sions sur le commerce international, particulierement en ce 
qui concerne les pays en voie de developpement. Elle 
permettra egalement de reexaminer le fonctionnement du 
mecanisme institutionnel de Ia CNUCED et de prendre des 
decisions sur les reformes necessaires en Ia matiere. II 
convient LJ.Ue Ia CNUCED, a sa troisieme session, revise ses 
reglements institutionnels en vue de renforcer sa capacite de 
negociation et de donner un caractere plus operationnel a 
ses recommandations. de maniere a atteindre les objectifs 
fondamentaux de Ia Conference enonces dans Ia resolution 
1995 (XIX) de l'Assemblee generale. 

3. Pour ce qui est du probleme des produits de base, qui 
est un des grands problemes de Ia CNUCED, Ia delegation 
venezuelienne considere que le secretariat de Ia CNUCED 
devrait organiser, avant Ia troisieme Conference, des consul-
tations intergouvernementales sur les phosphates, le fer et le 
manganese. 

4. En matiere de politique des prix. le Venezuela a 
maintenu sa position tendant a fixer des prix remunerateurs 
pour les producteurs et equitables pour les consommateurs. 
De plus. il estime que le prix par unite des produits 
primaires exportes par les pays en voie de developpement 
devrait etre lie au prix des articles manufactures fabriques 
dans les pays developpes a partir de ces produits primaires. 
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II serait bon en outre, pour promouvoir Ia cooperation 
entre les pays en voie de developpement, d'encourager les 
pays exportateurs de matieres premieres a se grouper' a fin 
de stabiliser le rnarche des produits de base. 

5. A propos du systeme generalise de preferences, 
M. Molina Duarte fait observer combien il est important 
pour les pays en voie de developpement que soit maintenu 
le Comite special des preferences; il propose de charger ce 
comite, de preference a Ia Commission des articles manu-
factures, de controler !'application du systeme. En effet, Ia 
Commission devrait continuer plut6t a se consacrer a 
!'etude et a l'examen de questions importantes, comme 
celles qui concernent les obstacles non tarifaires et les 
restrictions quantitatives. A cet egard. Ia delegation vene-
zuelienne se fe!icite des progres realises par les pays 
nordiques, les Pays-Bas et l'Australie dans !'application du 
systeme generalise de preferences. Dans ce sens, elle lance 
un appel aux pays industrialises qui n'ont pas encore mis en 
pratique les mesures d'application du systeme de prefe-
rences pour qu'ils le fassent des que possible. 

6. Abordant Ia question de Ia science et de Ia technique, 
M. Molina Duarte note que le transfert des techniques est 
tres important pour les pays en voie de developpement; 
soulignant son coUt eleve, il note les deformations subies 
par les structures des economies des pays en voie de 
developpement lorsque ceux-ci adoptent des techniques qui 
ne conviennent pas a leur niveau de developpement, ainsi 
que les imperfections du marche des techniques et leurs 
consequences defavorables pour les pays en voie de develop-
pement. La delegation venezuelienne estime que Ia creation 
du Groupe intergouvernemental au sein de Ia CNUCED 
constitue un moyen efficace de resoudre ces problemes. 
M. Molina Duarte reitere son appui a Ia resolution 2726 
(XXV). surtout a l'alinea 2 de son preambule. II estime 
necessaire que Ia Conference s'attache particulierement a 
certains aspects du probleme des techni4ues, a savoir au 
systeme juridique international qui reglemente le transfert 
des techniques. a !'identification et !'evaluation des possi-
bilites techniques offertes par Ia communaute interna-
tionale et a Ia formation de specialistes des pays en voie de 
developpement en vue de les aider a formuler et administrer 
des politiques nationales pour Ia mise au point et !'adoption 
de techniques. 

7. En fait. Ia delegation venezuelienne considere qu'il n 'y 
a pas de transfert des techniques mais seulement un flux 
unilateral de techniques inadequates en ce sens qu'elles 
utilisent tres peu de main-d'ceuvre et de matieres premieres. 
ressources precisement abondantes dans les pays en voie de 
developpcment; de plus. les pays en voie de developpement 
sont tenus de depenser de fortes sommes en devises pour 
acquerir ces techniques le plus souvent mal adaptees aux 
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besoins particuliers de chaque pays. C'est pour ces raisons 
que le Venezuela a appuye ouvertement les travaux n!alises 
par le Groupe intergouvernemental au sein de Ia CNUCED. 

8. En conclusion, M. Molina Duarte se reserve de prendre 
Ia parole au moment ou seront distribuees aux membres de 
Ia Deuxieme Commission les resolutions sur Ia science et sur 
Ia technique. dont le Venezuela est l'un des auteurs. 

9. M. NEPALI (Nepal) souligne !'importance, pour les 
pays en voie de cteveloppement, du commerce international 
dont Ia progression est l'un des buts de Ia Strategic 
internationale du developpement pour Ia deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement. II 
constate avec regret que les progres enregistres en 1970 par 
les pays en voie de developpement dans le domaine du 
commerce international sont moindres que l'annee prece-
dente, que !'application de mesures protectionnistes gagne 
en popularite et que des politiques sont adoptees en vue de 
rcstreindre !'aide aux pays en voie de developpement. II 
note egalement que ]es produits synthetiques font de plus 
en plus concurrence aux produits naturels, que des pres-
sions inflationnistes defavorisent Ia promotion du com-
merce international, et que les taux de fret augmentent. 
M. Nepali fait ensuite observer que Ia situation des pays en 
voie de developpement, y compris des pays sans littoral et 
des pays les moins avances, s'est deterioree par suite de 
nouveaux retards dans le transfert des techniques des pays 
industrialises. 11 attire enfin !'attention des pays developpes 
sur le fait que le non-respect des conventions interna-
tionales empikhe les pays du tiers monde de developper 
leur commerce au niveau international et d'atteindre 
l'objectif de croissance envisage dans Ia Strategic inter-
nationale du developpement. En resume, M. Nepali estime 
que !'application de Ia Strategic est en danger par suite du 
renforcement de plus en plus grand des obstacles tarifaires 
et non tarifaires et que des mesures pragmatiques et 
positives doivent etre prises pour y remedier. Dans ce 
contexte, Ia CNUCED a un role decisif a jouer : el!e doit, 
d'une part, encourager le commerce international afin 
d'accelerer le developpement economique des pays en voie 
de developpement et, d'autre part, adopter des mesures 
speciales en faveur des moins avances de ces pays et des 
pays sans littoral. L'ordre du jour de Ia troisieme session de 
Ia CNUCED englobe toutes les questions directement liees a 
Ia promotion du commerce du tiers monde, et Ia delegation 
nepalaise ne peut que s'en feliciter Toutefois, elle estime 
que les besoins des petites nations devraient recevoir un 
rang de primite eleve, compte tenu des vues deja exprimees 
a cet egard par les Etats Membres et du fait que Ia Strategic 
prevoit certaines mesures speciales. 

10. M. Nepali presente ensuite quelques observations a 
propos de Ia Declaration et des principes du programme 
d'action de Lima, dont il resume le contenu; il estime que Ia 
troisieme session de Ia CNUCED devrait en tenir compte 
pour degager des conclusions realistes. 

11. La part des pays en voie de developpement les moins 
avances et des pays sans littoral dans le commerce mondial 
etant tres faible, M. Nepali estime que Ia CNUCED devrait 
s'occuper particulierement de ce probleme a sa troisieme 
session. II estime indispensable que Ia CNUCED, en 
collaboration avec d'autres importants organes des Nations 

Unies et d'autres institutions internationales, etablisse des 
programmes orientes vers !'action et mieux adaptes aux 
besoins urgents des pays en voie de developpement, tout 
particulierement aux moins avances d'entre eux et aux pays 
sans littoral. Selon lui, il faut s'assurer Ia cooperation des 
pays developpes, mais il faut aussi que les pays en voie de 
developpement cooperent entre eux sur une base regionale 
et sous-regionale. Ce n'est que grace a des efforts de 
cooperation dans !'application de programmes decides par 
consensus ou a Ia suite de !'adoption d'une resoh:tion que 
les Etats membres de Ia CNUCED pourront obtenir des 
resultats importants. II ne faut pas que se repete J'echec de 
Ia deuxieme session, dont les grandes decisions n'ont pas 
encore ete appliquees. En fait, Ia CNUCED peU1: jouer un 
role efficace dans Ia promotion du commerce et du 
developpement, mais a condition seulement que tous les 
Etats qui en font partie lui apportent une cooperation sans 
reserve. 

12. M. FRAZAO (Bresil) fait observer que Ia troisieme 
session de Ia CNUCED se deroulera au milieu d'une grande 
incertitude quant a !'evolution future des structures eco-
nomiques internationales, en raison essentiellement de Ia 
crise monetaire actuelle. II est certain que cette erise non 
seulement met en danger les relations economigues entre 
pays developpes eux-memes, mais nuit aux efforts des 
nations en voie de developpement et a !'application d'un 
systeme de cooperation internationale aux fins du develop-
pement. Aussi, Ia CNUCED devra-t-elle s'efforcer, a sa 
troisieme session, d'eliminer les nouveaux obstacles qui 
s'opposent a Ia cooperation economique, afin de poursuivre 
ses travaux sur une base plus sure. En outre, les pays 
developpes devront etre amenes a se rendre compte que le 
monde en voie de developpement ne peut pas perdre plus 
de temps. Se referant a !'atmosphere qui regnait durant Ia 
deuxieme session a New Delhi, tenue a un morn<~nt ou Ia 
crise des liquidites affectait les finances internationales, 
M. Frazao exprime l'espoir que les pays developpes ne 
prendront pas cette fois encore pretexte d'une crise 
conjoncturelle pour eviter d'adopter des mesures efficaces 
en faveur des pays en voie de developpement. 

13. M. Frazao se refere ensuite aux diverses categories 
d'activites dont devra s'occuper Ia troisieme session de Ia 
CNUCED, telles qu'elles ont ete definies par I' Assemblee 
generale dans sa resolution 2725 (XXV). En premier lieu, Ia 
Conference devra revoir les progres realises dans !'appli-
cation des mesures dont il a ete convenu dans le contexte 
de Ia Strategic et en favoriser Ia continuation. Si l'Assem-
blee generale accentue clairement le lien entre Ia troisieme 
Conference et !'application de Ia Strategic, c'est que Ia 
plupart des mesures dont il a ete convenu dans le contexte 
de Ia Strategic ont trait au commerce et au developpement 
et relevent done de Ia competence de Ia CNUCED et que, 
de puis !'adoption de Ia Strategic. c'est Ia premiere fois que 
Ia communaute internationale se reunit pour etudier des 
questions economiques. L'examen de !'evolution recente et 
des tendances a long terme du commerce et du develop-
pement mondial, qui aura lieu a Ia troisieme Conference, 
devrait conduire a !'adoption de nouveaux principes 
mettant a jour les principes contenus dans l'Acte final de Ia 
premiere session de Ia CNUCED. 

14. En deuxieme lieu, Ia troisieme Conference devrait 
aboutir a un accord en termes plus precis sur les questions 
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qui n'ont pas ete pleinement resolues dans Ia Strategie. 
Ainsi, certaines delegations ayant exprime des reserves a 
propos de certaines recommandations contenues dans Ia 
Strategie, les participants a Ia troisieme Conference de-
vraient faire un effort pour qu'elles soient retirees; 
M. Frazao donne en exemple les reserves emises a propos 
des paragraphes portant sur !'aide des pays economi-
quement avances, dont l'objectif avait ete fixe, pour le 
milieu de Ia decennie au plus tard, a 0,7 p. 100 au minimum 
de leur produit national brut. Selon M. Frazao, il faut 
egalement obtenir un accord en des termes plus precis sur 
d'autres mesures qui, au moment ou Ia Strategie a ete 
adoptee, n'ont reussi a obtenir qu'un consensus limite de Ia 
part des pays developpes, comme cela a ete le cas par 
exemple pour des ajustements a prendre par les pays 
developpes. 

15. En troisieme lieu, et toujours conformement aux 
dispositions de Ia resolution 2725 (XXV), Ia troisieme 
Conference devrait rechercher de nouvelles zones d'accord. 
Ainsi, on pourrait envisager Ia creation d'un lien entre les 
droits de tirage speciaux et les ressources financieres 
additionnelles pour le developpement et, d'autre part, 
etablir des objectifs precis dans le domaine de Ia science et 
de Ia technique. A ce propos, M. Frazao ajoute que les 
participants a Ia troisieme Conference pourraient peut-etre 
s'efforcer d'adopter de nouvelles mesures en faveur des pays 
en voie de developpement dans le domaine du transfert des 
techniques, qui a pris du retard en comparaison avec 
d'autres secteurs relevant de Ia CNUCED. 

16. En quatrieme lieu, Ia troisieme Conference devrait 
elaborer de nouvelles notions et rechercher un accord sur 
les mesures additionnelles. Elle devrait done resister a Ia 
tentation de l'inertie et de l'apathie pour avoir !'influence 
que !'on attend d'elle. 

17. A cet egard, le reexamen des dispositions structure lies 
et institutionnelles de Ia CNUCED, telles qu'elles sont 
definies dans Ia resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee 
generale, se prete particulierement a des initiatives de ce 
genre. Du fait de !'adoption de Ia Strategie internationale 
du developpement, qui accroft !'importance du role de Ia 
CNUCED en matiere de negociation, et du fait de circons-
tances qui ebranlent encore les structures actuelles de Ia 
cooperation internationale pour le developpement, i1 est 
tout a fait approprie que Ia troisieme Conference procede a 
ce reexamen, comme cela a ete indique lors de Ia deuxieme 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept. Le 
role que peut jouer Ia CNUCED pour susciter Ia volonte 
politique necessaire a son bon fonctionnement est parti-
culierement important. 

18. La CNUCED est le meilleur organisme dont disposent 
les pays en voie de developpement pour proceder a Ia 
reforme des relations economiques internationales dans leur 
interet. Si cette reforme doit etre entreprise dans le cadre 
de nouveaux principes, les membres de !'Organisation ont 
done le devoir d'ameliorer Ia CNUCED afin de !'adapter aux 
nouvelles conditions de Ia vie internationale. La delegation 
bresilienne espthe sincerement que Ia troisieme Conference 
temoignera de Ia maturite politique de !'Organisation en 
prenant les decisions voulues pour apporter les ajustements 
necessaires au mecanisme de Ia CNUCED, voire ala nature 

meme de !'Organisation, selon les orientations definies par 
le Groupe des Soixante-Dix-Sept en 1964. 

19. Les quatre categories d'activites mentionnees par 
M. Frazao ont, selon lui, un aspect commun, a savoir Ia 
negociation, et les pays en voie de developpement esperent 
qu'il sera !'element dominant a Ia troisieme Conference. Si 
celle-ci ne parvient pas a susciter de negociations concretes 
sur les questions laissees pendantes dans Ia Strategie, 
!'Organisation devra malheureusement admettre que l'op-
tique dynamique dans laquelle Ia deuxieme Decennie du 
developpement a ete abordee se trouve singulierement 
compromise des le debut de Ia decennie. C'est dans ce souci 
profond de faire de Ia troisieme Conference le cadre de 
negociations concretes que le Groupe des Soixante-Dix-Sept 
a approuve son programme d'action. Celui-ci represente un 
pas essentiel pour les pays en voie de developpement dans le 
domaine du commerce et du developpement, d'une part, 
parce qu'il embrasse toutes les activites importantes de 
developpement du tiers monde et, d'autre part, parce que 
les pays en voie de developpement sont parvenus a une 
position commune sur des questions touchant les interets 
particuliers des pays les mains cteveloppes. Ces deux raisons 
suffisent a montrer le serieux et la determination duGroupe 
des Soixante-Dix-Sept. 

20. La deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a egalement le merite d'avoir precise ou 
presente sous un jour nouveau beaucoup des propositions 
formulees par les pays en voie de developpement qui n'ont 
pas encore obtenu le consensus de Ia communaute inter-
nationale. C'est le cas notamment des questions concernant 
les produits primaires, le financement, les barrieres non 
tarifaires et les pratiques commerciales restrictives. Le 
Groupe a egalement precise et ajuste sa position sur des 
questions qui ont deja ete examinees favorablement par Ia 
CNUCED, a savoir les transports maritimes, le transfert des 
techniques et le commerce des articles manufactures et des 
produits semi-finis. Grace au volume accru des etudes 
effectuees par Ia CNUCED et a l'examen serieux que leur 
ont consacre les gouvernements participants, le Groupe est 
parvenu a formuler des propositions claires et concretes qui 
peuvent servir de base solide aux negociations. En outre, Ia 
Declaration et les principes du programme d'action de Lima 
sont presentes a la communaute internationale en temps 
opportun pour qu'elle les analyse avant Ia troisieme 
Conference. Le representant du Bresil est convaincu que 
cette analyse contribuera a susciter une atmosphere de 
comprehension lors des consultations preliminaires entre 
pays developpes et pays en voie de developpement qui 
doivent avoir lieu a Geneve et, surtout, lors des negociations 
a Ia troisieme Conference elle-meme. La delegation bre-
silienne accueille avec satisfaction les mesures annoncees 
par les pays developpes d'Europe orientale en vue de 
parvenir a une position commune pour Ia troisieme Confe-
rence et elle les prie, lors de leurs reunions, de consacrer au 
programme d'action du Groupe l'examen qu'il merite. 

21. Pour que les efforts de Ia communaute internationale 
portent leurs fruits, il faut egalement disposer de delais 
suffisants pour les negociations et cinq semaines constituent 
a peine un minimum. II serait peut-etre sage que les 
reunions prealables durent quatre jours au lieu de deux, les 
questions d'organisation etant d'ordinaire difficiles a regler. 
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22. Les directives generales qui seront adoptees a Ia 
presente session de l'Assemblee generale representent le 
meilleur moyen d'assurer que Ia troisieme Conference 
renforcera Ia confiance que les pays en voie de develop-
pement placent dans Ia cooperation internationale comme 
instrument efficace de leur croissance economique. 

23. M. VIAUD (France) estime qu'il est impossible 
d'aborder Ia question de Ia preparation de Ia troisieme 
session de Ia CNUCED sans evoquer Ia Conference de Lima. 
La delegation franr;aise examine Ia Declaration et les 
principes du programme d'action avec beaucoup d'interet et 
de sympathie. Ce document peut etre d'une tres grande 
utilite pour Ia phase preparatoire de Ia troisieme Confe-
rence. Malheureusement, il est difficile de porter un 
jugement sur un programme aussi dense, car les gouver-
nements ont besoin de temps pour se prononcer. Toutefois, 
M. Viaud est deja en mesure d'indiquer tout d'abord que le 
Gouvernement franr;ais fera de son mieux pour formuler 
des suggestions constructives sur les principaux sujets 
qu'abordera Ia Conference et qu'il essaiera, lorsque l'unani-
mite ne peut se faire, de trouver des formules et des 
solutions acceptables pour Ia majorite des pays. Deuxieme-
ment, dans le cadre des discussions qui ont actuellement 
lieu a l'OCDE, les membres de cette organisation n'epar-
gnent aucun effort pour contribuer au succes de Ia 
troisieme Conference, et M. Viaud espere que cet exemple 
sera suivi par d'autres organisations regionales de sorte que 
leurs membres eviteront d'aborder cette conference en 
ordre disperse. Toutefois, Ia tache des pays occidentaux 
n'est pas aisee. M. Viaud convient avec le representant du 
Bresil qu'il faut eviter d'aborder Ia Conference dans un 
esprit de routine, mais il faut pour cela provoquer dans les 
diverses capitales une prise de conscience de Ia gravite et de 
l'urgence des problemes qui seront traites a Ia Conference. 
A cet egard, il ressort deja des travaux preparatoires que Ia 
volonte de resoudre ces problemes existe. 

24. En ce qui concerne les problemes concrets d'organi-
sation, Ia delegation franr;aise approuve le lieu, les dates et 
Ia duree envisages. Elle a ete informee des efforts deployes 
par le Gouvernement chilien ainsi que des progres consi-
derables qui ont ete accomplis dans Ia construction des 
batiments necessaires, et elle a bon espoir que ces prepa-
ratifs seront termines en temps voulu pour que Ia Confe-
rence s'ouvre dans un climat propice. Elle espere que les 
autorites chiliennes sont suffisamment aidees par le secre-
tariat de Ia CNUCED. A cet egard, Ia participation de 
M. Perez-Guerrero aux travaux preparatoires et les etudes 
preliminaires du secretariat de Ia CNUCED devraient 
permettre d'amorcer les debats sans perte de temps. 

25. Quant a !'organisation des travaux de Ia Conference, 
M. Viaud met les representants en garde contre le danger de 
prevoir un trop grand nombre de reunions : Ia session tenue 
a New Delhi a montre qu'on en arrive alors a proceder a Ia 
hate et dans une certaine confusion. II convient egalement 
d'organiser les reunions des organes subsidiaires de sorte 
qu'elles n'aient lieu que pendant une partie seulement de Ia 
Conference et que les experts puissent etre disponibles au 
moment voulu. 

26. La delegation franr;aise approuve l'ordre du jour 
provisoire etabli par le Conseil du commerce et du 

developpement. Premierement, en ce qui conn:rne les 
themes nouveaux de cet ordre du jour, M. Viaud convient 
que Ia CNUCED doit exercer une responsabilite particuliere 
pour ce q cti est de Ia situation monetaire actuelle, mais a 
condition de la limiter aux consequences de cette situation 
sur le commerce des pays en voie de developpement ainsi 
que sur Ia nature et le volume de !'assistance qui leur est 
fournie; elle ne doit pas se substituer a d'autres organismes 
plus competents en Ia matiere. Deuxiemement, pour ce qui 
est de Ia question des pays en voie de developpement les 
moins avances, il convient de coordonner les travaux de Ia 
commission speciale prevue a cet effet avec ceux des autres 
commissions telles que, par exemple, celle des produits de 
base, pour que ces commissions ne parviennent pas a des 
conclusions differentes. Le troisieme centre d'interet de Ia 
troisieme Conference est Ia reforme institutionnelle de Ia 
CNUCED. A cet egard, M. Viaud rappelle que Ia France est 
opposee a Ia creation d'une nouvelle institution specialisee, 
tout en reconnaissant qu'il importe de rendre cette organi-
sation plus efficace. II lui semble cependant plus facile d'y 
parvenir en l'allegeant qu'en lui ajoutant de nouveaux 
organes qui risqueraient d'alourdir le mecanisme <!t de le 
faire tomber dlans Ia routine. 

27. II faut esperer que les domaines traditionnels de Ia 
CNUCED ne seront pas oublies a Santiago et seront 
envisages sous un angle nouveau. II faudra en partkulier se 
pencher sur le probleme des produits de base qui risque de 
s'aggraver du fait de Ia situation monetaire actuelle et de 
I'instabilite des changes. Le probleme de !'assistance finan-
ciere et economique devrait egalement etre revu de maniere 
a garantir Ia stabilite du volume de cette assistance; l'un des 
moyens d'y parvenir est d'aboutir a un accord sur l'objectif 
de I' aide publiq ue, deja fixe pour Ia deuxieme Decennie, et 
qu'il conviendrait de confirmer. Le probleme des invisibles 
et du transport maritime ne devrait pas non pilus etre 
neglige. 

28. II existe un lien tres etroit entre Ia troisieme Confe-
rence et les objectifs de Ia Strategic internationale du 
developpement. M. Viaud est enclin a penser qu'il serait 
preferable que Ia troisieme Conference cherche a faire en 
sorte que les objectifs de Ia Strategic soient respectes plut6t 
que depasses, car ces objectifs sont loin d'avoir tous 
recueilli l'unanimite. II y a lieu toutefois d'adapter certains 
d'entre eux ~~ Ia situation economique mondiale, et le 
representant de Ia France espere que celle-ci evoluera de 
far;on a faciliter Ia solution des problt~mes qui seront 
discutes a Ia troisieme Conference. 

29. M. PANGGABEAN (Indonesie) dit que, ayant parti-
Cipe a Ia onzieme session du Conseil du commerct: et du 
developpement et a Ia deuxieme Reunion ministenelle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, sa delegation peut attester 
que les declarations faites au cours d'une seance pn'icedente 
par le Secretaire general de Ia CNUCED, le President du 
Conseil du commerce et du developpement et le Rappor-
teur general de Ia Reunion ministerielle portaient sur les 
points essentiels de ces reunions. 

30. Les pays en voie de developpement des trois groupes 
regionaux sont sans exception parvenus a Ia conclusion que 
les evenements qui se sont produits recemment sur Ia scene 
internationale et qui prennent de plus en plus les ·Jropor-
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tions d'une crise sont prejudiciables a leurs inten~ts. lls ont 
exprime leur preoccupation dans Ia Declaration de 
Bangkok, dans le rapport de Ia derniere Reunion ministe-
rielle des pays africains et dans Ia Declaration de Lima. La 
recente Reunion ministerielle de Lima a confirme cette 
inquietude, et les travaux accomplis a Ia onzieme session du 
Conseil du commerce et du developpement doivent etre 
envisages dans ce contexte. Toutes les reunions sus-
mentionnees avaient pour objectif Ia troisieme session de Ia 
CNUCED, ou les pays en voie de developpement esperent 
raviver l'enthousiasme de Ia communaute mondiale pour Ia 
cause du developpement et stimuler Ia volonte politique des 
pays developpes. 

31. L'importance exceptionnelle de Ia onzieme session du 
Conseil du commerce et du developpement tient au fait 
qu'elle etablit un lien entre Ia Strategie internationale du 
developpement et Ia prochaine Conference. Elle a reussi 
dans sa tache principale qui consistait a etablir un ordre du 
jour provisoire visant a donner a Ia Strategie un depart 
vigoureux ainsi qu'a evaluer ses progres. La delegation 
indonesienne comprend que l'etendue et le nombre des 
problemes envisages dans cet ordre du jour aient porte 
d'aucuns a redouter que les debats ne se prolongent au 
detriment de resultats concrets, mais il faut bien se rendre 
compte que Ia Conference aura lieu dans des circonstances 
internationales inhabituelles et qu'elle est d'importance 
vitale pour les peuples en voie de developpement. 

32. Les problemes fondamentaux auxquels les pays du 
tiers monde doivent faire face et les solutions recom-
mandees pour les resoudre ont dans !'ensemble deja ete 
identifies; certains principes d'action internationale ont deja 
fait !'objet d'un accord, mais des evenements recents ont 
amene certains pays developpes a s'en departir et a 
compromettre ainsi l'reuvre realisee apres tant d'efforts a Ia 
CNUCED a Ia suite de negociations entre pays en voie de 
developpement et pays developpes. C'est pourquoi les pays 
en voie de developpement estiment essentiel que l'ordre du 
jour de Ia troisierne Conference porte sur une large gamme 
de sujets. L'absence d'accord entre les pays avances en vue 
de resoudre les problemes monetaires actuels tend a 
aggraver Ia situation, et ce particulierement au prejudice des 
pays en voie de developpement dont les devises et les 
reserves sont faibles. La logique elementaire exige que les 
pays en voie de developpement participent aux consul-
tations et aux decisions concernant Ia creation d'un 
nouveau systeme monetaire. 

33. Les pays en voie de developpement se preoccupent 
egalement du fait que les conditions actuelles suscitent un 
retour a un protectionnisme etroit chez les plus grands. En 
effet, le revenu national des pays en voie de developpement 
est encore largement tributaire de leur commerce exterieur 
et ils craignent meme que les resultats obtenus jusqu'a 
present au niveau national ne soient annules. Les principes 
du commerce international qui ont deja ete acceptes au sein 
de Ia CNUCED doivent etre respectes. En particulier, le 
maintien du statu quo pour les barrieres tarifaires et non 
tarifaires des pays avances constitue une base essentielle a Ia 
mise au point et a !'adoption de politiques d'acces aux 
marches et de politiques des prix. II se pourrait que le 
systeme generalise de preferences tendant a diversifier les 
exportations des pays en voie de developpement et a leur 

faciliter l'acces aux marches ne puisse etre universellement 
applique du fait de Ia tendance au protectionnisme. La 
delegation indonesienne espere que Ia troisieme Conference 
se prononcera sur ces problemes extremement importants 
pour le processus global du developpement. La Declaration 
de Bangkok a egalement propose que les pays developpes 
entreprennent, dans le cadre de Ia CNUCED, un programme 
d'action visant a eliminer progressivement les obstacles non 
tarifaires a !'entree de produits primaires, y compris ceux 
qui sont transformes ou semi-transformes, dont !'expor-
tation presente un interet pour les pays en voie de 
developpement. En tout etat de cause, si Ia demande 
interieure de produits primaires augmente dans les pays 
avances, un traitement privilegie devrait etre reserve aux 
exportations des pays en voie de developpement. 

34. Les pays en voie de developpement doivent, pour leur 
part, intensifier Ia mise en valeur de leurs ressources 
naturelles mais, en ce qui concerne plus particulierement les 
problemes et politiques se rapportant aux produits pri· 
maires, ils peuvent considerablement renforcer leur position 
en concluant des accords sur certains produits, en creant 
des associations de producteurs et en s'engageant dans 
diverses autres formes de cooperation. 

35. Par ailleurs, il importe de donner une impulsion 
nouvelle au systeme generalise de preferences; a cet egard, 
l'Indonesie souhaite que tous les produits inscrits aux 
chapitres I a 24 de Ia Nomenclature douaniere de Bruxelles 
fassent !'objet d'arrangements preferentiels, sans reciprocite 
ni discrimination. 

36. La question des pays en voie de developpement les 
moins avances a beneficie d'un interet marque a Ia onzieme 
session du Conseil du commerce et du developpement et a 
Ia Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept a 
Lima. On peut comprendre !'impatience de ces pays etant 
donne que Ia communaute internationale a ete tres lente a 
se rendre compte de leur situation particulierement defa-
vorisee; heureusement, elle semble main tenant a voir 
compris qu'il faut prendre des mesures speciales en faveur 
de ces pays afin qu'ils puissent beneficier pleinement et 
equitablement des mesures prises dans le cadre de Ia 
CNUCED et de Ia Strategie internationale du develop· 
pement. II faudra cependant veiller a ce que ces mesures ne 
portent pas atteinte aux interets des autres pays en voie de 
developpement. 

37. La delegation indonesienne s'inquiete de Ia ten dance 
croissante des pays developpes a former des groupements 
economiques regionaux dont l'effet ne peut qu'etre nuisible 
aux echanges et a Ia croissance des pays en voie de 
developpement, alors qu'il faudrait au contraire veiller ace 
que les avantages que tirent les pays developpes de ces 
groupements se repercutent sur le reste du monde. Ces pays 
doivent accorder aux pays en voie de developpement un 
traitement non moins favorable que celui qu'ils s'accordent 
reciproquement au sein de leurs groupements respectifs. 

38. La delegation indonesienne exprime l'espoir que, 
malgre les echecs et les deceptions et malgre la crise 
economique et monetaire actuelle, Ia troisieme session de Ia 
CNUCED arrivera a des resultats concrets. Elle est 
convaincue que Ia sagesse et le bon sens l'emporteront tant 
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dans les pays developpes que dans les pays en voie de 
developpement et que les objectifs fixes dans Ia Strategic 
internationale du developpement pourront etre atteints. 

39. M. LACKO (Tchecoslovaquie) estime qu'a Ia troi-
sieme session Ia CNUCED devra analyser Ia situation 
actuelle du commerce mondial, determiner !'orientation de 
ses propres activites futures et formuler des recomman-
dations en vue d'assurer !'expansion des relations econo-
miques internationales. Avec Ia majorite des autres dele-
gations, la delegation tchecoslovaque espere que la 
Conference se prononcera en faveur de !'elimination des 
mesures restrictives unilaterales qui entravent les relations 
internationales et qu'elle favorisera le retour aux conditions 
normales du commerce international et !'observation, par 
tous les pays, des principes generaux devant regir les 
relations et les politiques commerciales internationales 
recommandes par la CNUCED a ses deux premieres 
sessions, ainsi que des principes du GATT. La delegation 
tchecoslovaque exprime en outre l'espoir que la Conference 
donnera !'attention voulue a !'importance des echanges 
entre pays a systemes sociaux differents; qu 'il sera bien tot 
mis fin aux pratiques suivies par certaines puissances pour 
lesquelles le commerce international est un instrument 
politique; que les entraves artificielles au developpement du 
commerce avec les pays socialistes et au commerce inter-
national en general seront eliminees. Dans l'economie de Ia 
Republique socialiste tchecoslovaque, le commerce joue un 
role important; aussi le Gouvernement tchecoslovaque 
entend-il participer a !'expansion de la cooperation econo-
mique internationale et du commerce international. 

40. Le Gouvernement tchecoslovaque se rend compte du 
fait que Ia crise monetaire qui sevit actuellement dans le 
monde capitaliste aura des incidences tres lourdes sur les 
travaux de la troisieme session de Ia CNUCED et qu'elle 
assombrit toute perspective de developpement de Ia co-
operation economique internationale. Com me il est dit dans 
le document pub!ie par Ia Reunion ministerielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept (A/C .2/270 et Corr.l ), Ia crise 
monetaire internationale actuelle resulte d'un desequilibre 
entre ]es pays developpes a economic de marche, et elle a 
gravement atteint le systeme monetaire international dans 
ses fondements, influen~ant de fa~on defavorable le cadre 
international et les perspectives du developpement et du 
commerce des pays en voie de developpement. La dele-
gation tchecoslovaque estime que Ia crise actuelle ne pourra 
etre resorbee que par Ia normalisation des relations 
commerciales internationales sur une base d'egalite, !'elimi-
nation des mesures discriminatoires imposees par les grands 
pays et groupements economiques du monde capitaliste, 
!'application a Ia CNUCED du principe d'universalite et 
l'appui aux pays en voie de developpement afin qu'ils 
puissent pleinement participer au developpement du 
commerce internationaL 

41. La delegation tchecoslovaque estime que Ia Decla-
ration et le programme d'action de Ia deuxieme Reunion 
ministerielle de Lima constituent une contribution impor-
tante aux preparatifs en vue de Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. Ace propos, Ia delegation tchecoslovaque tient a 
souligner que Ia Republique socialiste tchecoslovaque 
attache une grande importance a Ia cooperation econo-
mique avec les pays en voie de developpement, auxquels 

elle vient d'ailleurs de faire une large place dans le plan 
quinquennal ado pte pour Ia peri ode de 1971 a 197 S. 

42. La Republique socialiste tchecoslovaque s'attache a 
diversifier ses importations en provenance des pays en voie 
de developpement et a etendre Ia cooperation industrielle; 
dans le cadre du "Programme d'ensemble pour !'expansion 
et !'amelioration de Ia cooperation et le developpement de 
!'integration economique socialiste des pays membres du 
Conseil d'aide economique mutuelle" (A/C.2/272 ) .. elle est 
disposee a intensifier sa cooperation avec les autres pays, 
notamment les pays en voie de developpement, mt!me s'ils 
ne sont pas membres du Conseil. 

43. Conformement aux principes leninistes de Ia co-
existence pacifique entre pays a systernes sociaux diffe-
rents, le Gouvernement tchecoslovaque desire aussi etendre 
sa cooperation economique aux pays developpes du monde 
capitaliste, sur une base d'egalite et d'avantages mutuels. Si, 
depuis quelques annees, le volume des echanges entre pays 
socialistes et pays capitalistes developpes a augmente, et si 
un certain degre de normalisation a deja pu etre atteint dans 
ce do maine, ces progres se trouvent main tenant ralentis du 
fait que certains pays capitalistes developpes et leurs 
groupements economiques fermes ont eleve un certain 
nombre de barrieres de caractere discriminatoire. La dele-
gation tchecoslovaque estime done que Ia question du 
developpement du commerce Est-Ouest devra occuper Ia 
place qui lui revient a Ia troisieme session de Ia CNCCED. A 
son avis, le d~:veloppement du commerce Est-Ouest ne peut 
avoir que des incidences positives sur le developpement des 
echanges entre les pays socialistes et les pays en voie de 
developpement. 

44. La partie F du programme d'action du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept (voir A/C.2/270 et Corr.1) traite des 
relations commerciales entre pays a systemes economiques 
et sociaux differents. II est regrettable qu'il n'y soit 
question que des pays socia!istes d'Europe orienta:le, alors 
qu'i1 eut ete souhaitable de mentionner egalement l.es pays 
developpes a economic de marche dont certains sont 
largement responsables de Ia situation peu satisfaisante 
actuelle du commerce entre pays a systemes economiques 
et sociaux differents. 

45. A sa onzieme session, le Conseil du commerce et du 
developpement a longuement examine les problemes que 
posent !'institution du systeme generalise de preferences, 
!'elimination des obstacles non tarifaires et les pratiques 
commerciales restrictives. Personne ne conteste que Ia 
situation economique actuelle dans les pays capitalistes, 
!'application recente de mesures commerciales de caractere 
protectionniste et Ia crise monetaire du monde capitaliste 
ont des effets de nature a reduire sensiblement Ia valeur des 
preferences tarifaires accordees aux pays en voie de 
developpement. Une solution serait d'appliquer les dispo-
sitions de Ia resolution 84 (XI) du Conseil du commerce et 
du developpement dans laquelle le Conseil declare que tous 
les pays interesses, notamment les pays en voie de develop-
pement, devraient participer pleinement aux consultations 
et aux negociations concernant Ia reforme du systeme 
monetaire international. 

46. Le representant de Ia Tchecoslovaquie indique que 
son gouvernement a recemment accorde un traitement 
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preferentiel aux importations de produits agricoles et 
industriels en provenance des pays en voie de develop-
pement, preferences qui sont assorties d'un nombre mini-
mum d'exceptions. 

47. M. Lacko tient a attirer !'attention sur un probleme 
qui revet une grande importance pour les activites de Ia 
CNUCED. II est un pays, Ia Republique democratique 
allemande, qui entretient des relations commerciales avec Ia 
majorite des Etats membres de Ia CNUCED, mais qui ne 
peut participer aux activites de Ia Conference du fait de 
!'obstruction systematique dont il fait !'objet de Ia part de 
certains pays; or cette obstruction ne peut que nuire a Ia 
CNUCED. II est grand temps d'appliquer integralement a Ia 
CNUCED le principe de l'universalite afin que Ia Repu-
blique democratique allemande puisse occuper dans Ia 
cooperation economique internationale Ia place qui lui 
revient. 

48. M. AL-BAGHDADI (Irak) partage !'inquietude ex-
primee par d'autres delegations en ce qui concerne les 
consequences defavorables de Ia crise monetaire inter-
nationale actuelle. Aux consequences de cette crise 
s'ajoutent de nombreux phenomenes negatifs, qu'a deja 
soulignes le Conseil du commerce et du developpement, et 
qui sont notamment !'apparition de tendances protection-
nistes dans les grands pays industriels, Ia diminution du 
volume des exportations des pays en voie de develop-
pement, Ia chute des prix des produits de base exportes par 
les pays en voie de developpement, Ia concurrence crois-
sante faite a ces produits par les nouveaux produits 
synthetiques et l'insuffisance des transferts de ressources 
financieres des pays developpes aux pays en voie de 
developpement. L'accumulation de ces phenomenes pose de 
graves problemes aux pays en voie de developpement et 
constitue de ce fait une menace reelle pour leur progres 
economique et social. 

49. Par ailleurs, les actions agressives au Moyen-Orient et 
en Asie du Sud-Est sont considerees non seulement comme 
des facteurs d'instabilite majeure dans les relations econo-
miques internationales, mais aussi comme des obstacles au 
developpement des pays interesses a Ia mobilisation de leurs 
ressources interieures. 

50. La CNUCED a un role important et de caractere 
special a jouer dans le redressement de Ia situation actuelle 
des relations internationales. Elle doit done etre renforcee 
afin de pouvoir s'acquitter des fonctions qui lui ont ete 
assignees dans Ia Strategie internationale du developpement. 
A ce titre. elle devra prendre des mesures hardies pour faire 
echec aux tendances protectionnistes de certains pays 
industrialises. Elle devra proceder a des negociations en vue 
d'atteindre les objectifs pour Ia realisation desquels elle a 
precisement ete creee. 

51. La delegation irakienne a note avec satisfaction les 
progres qui ant deja pu etre realises en ce qui concerne 
!'institution d'un systeme generalise de preferences qui 
donnerait a une large gamme d'articles manufactures et de 
produits semi-finis des pays en voie de developpement acces 
aux marches des pays riches. Elle exprime l'espoir que ce 
systeme pourra bientot etre applique dans le monde entier. 

52. La CNUCED se doit de contribuer plus activement 
qu'elle ne I' a fait jusqu'a present au transfert des techniques 
aux pays en voie de developpement, a !'amelioration des 
arrangements internationaux en matiere de produits de 
base, a Ia solution des problemes de l'environnement, a 
!'elimination des nouvelles entraves au commerce des pays 
en voie de developpement et a Ia mise en valeur des 
ressources du fond des mers. 

53. La delegation irakienne exprime l'espoir que Ia 
CNUCED saura trouver a sa troisieme session les moyens de 
resoudre les problemes economiques actuels qui constituent 
un danger reel pour les pays en voie de developpement. 

54. M. AMIRMOKRI (Iran) fait observer que de nom-
breuses etudes ant deja ete faites sur les causes du 
sous-developpement et sur les mesures a prendre pour 
resoudre ce probleme, l'une des grandes questions du siecle. 
La Strategie internationale adoptee par I' Assemblee gene-
rale en 1970 represente Ia tentative Ia plus vaste qui ait 
jamais ete entreprise par !'Organisation des Nations Unies 
en vue de resoudre ce probleme. Du fait que Ia Strategie a 
ete approuvee par plus de I 00 pays, de nouveaux espoirs 
ant ete places dans Ia communaute internationale. La 
Strategie est le fruit de Ia reconnaissance du principe de Ia 
responsabilite internationale en matiere de developpement 
et elle pose les fondations d'une cooperation internationale 
reelle. En outre, elle reflete une comprehension claire des 
problemes du sous-developpement ainsi que des besoins de 
pays a des stades divers de developpement economique et 
elle propose des solutions. II ressort nettement de Ia 
Strategie que le commerce constitue Ia source principale de 
devises des pays en voie de developpement. Or c'est 
precisement dans ce domaine que les evenements recents 
ant aggrave une situation deja peu satisfaisante. La dimi-
nution de Ia part des exportations des pays en voie de 
developpement dans le commerce mondial et Ia tendance 
defavorable des prix des produits primaires par rapport a Ia 
tendance des prix des produits industriels durables et des 
biens d'equipement sont une source de preoccupation pour 
les pays en voie de developpement. Depuis sa creation en 
1964, Ia CNUCED a pour tache principale de favoriser le 
commerce international en vue de redresser Ia situation 
dans ce domaine. A ses deux premieres sessions, Ia 
CNUCED a ouvert de nouvelles voies aux relations commer-
ciales entre pays en voie de developpement et pays 
developpes et a suggere plusieurs solutions en Ia matiere. 
Toutefois, Ia crise actuelle est inquietante et les faits et les 
chiffres font nettement ressortir !'aggravation de Ia situa-
tion dans les pays en voie de developpement. En effet, 
!'institution d'un systeme generalise de preferences venait a 
peine de marquer un premier pas quand une nouvelle vague 
de mesures protectionnistes a commence a deferler des pays 
developpes vers les pays en voie de developpement. La 
situation a encore empire du fait de Ia crise monetaire 
internationale qui se traduit pour les pays en voie de 
developpement par une augmentation du cout du develop-
pement et par Ia deterioration des termes de l'echange. 

55. II n'est pas exagere de dire qu'a sa troisieme session la 
CNUCED trouvera que le monde est aux prises avec les 
memes problemes chroniques qu'a ses deux premieres 
sessions. Toutefois, si on accepte de voir dans les dispo-
sitions de Ia Strategie des directives pour le commerce 
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mondial, Ia solution de ces problemes pourra etre entrevue 
a Ia troisieme session de Ia CNUCED. Au nombre de ces 
problemes, on compte notamment l'acces aux marches des 
pays developpes des articles manufactures et des produits 
semi-finis des pays en voie de developpement, sans recipro-
cite; Ia stabilisation des prix des produits primaires; I' octroi 
de ressources financieres aux pays en voie de develop-
pement a des conditions plus favorables; le transfert des 
techniques; les mesures speciales en faveur des pays en voie 
de developpement les moins avances; les incidences de Ia 
crise monetaire sur le commerce mondial et le deve-
loppement. 

56. La delegation iranienne exprime l'espoir que la 
prochaine conference parviendra a ameliorer la situation 
actuelle et a reaffirmer son role predominant dans la 
promotion du commerce mondial et du developpement. La 
deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept a deja evalue la situation et propose des mesures 
concretes en vue de resoudre certains des problemes qui se 
posent aux pays en voie de developpement. II faut esperer 
que les pays developpes coopereront sincerement a Ia 
solution des problemes economiques des pays en voie de 
developpement et que la troisieme session de la CNUCED 
marquera un toumant dans l'histoire de Ia cooperation 
intemationale en faveur du developpement economique et 
social. 

57. La delegation iranienne insiste sur la necessite de 
sensibiliser !'opinion publique au probleme du sous-
developpement et au fait que le sous-developpement 
constitue une menace a la paix mondiale, de lui faire 
acquerir 1e sens de 1a responsabilite mutuelle et de la 
mobiliser en vue de resoudre le probleme. La Strategie 
internationale du developpement reconnaft !'importance de 
1a mobilisation de !'opinion publique et le projet de 
resolution presente par !'Uruguay et un certain nombre 
d'autres pays, dans le cadre de l'examen du point 45, reflete 
la meme preoccupation. 

58. M. ABDALLA (Soudan) declare que l'examen annuel 
des tendances recentes du commerce et du developpement 
montre que, malgre !'amelioration generale du commerce 
international et de l'economie mondiale, la position relative 
des pays en voie de developpement dans leur ensemble 
continue a se degrader. Alors que pendant les annees 60 le 
revenu par habitant s'est accru de plus de 650 dollars dans 
les pays developpes, il n'a augmente que de 40 dollars 
environ dans les pays en voie de developpement. L'endet-
tement de ces derniers s'accroft a un rythme si inquietant 
qu'il atteignait pres de 60 milliards de dollars a la fin de 
1969. Les apports financiers des pays developpes aux pays 
en voie de developpement sont en regression, aussi bien du 
point de vue du pourcentage qu'ils representent par rapport 
au produit national brut que du point de vue de la 
proportion des capitaux publics pour le developpement 
dans ces apports. L'inflation qui sevit dans les pays 
developpes a economie de marche a des repercussions 
defavorables sur l'economie des pays en voie de develop-
pement qui, contre leur gn!, doivent importer cette infla-
tion et introduisent ainsi dans leur economie de nouveaux 
facteurs qui ne font qu'aggraver la situation existante. 

59. La delegation soudanaise se rend pleinement compte 
de la gravite de la crise monetaire actuelle et estime 

necessaire dt: reformer le systeme monetaire international 
en tenant pleinement compte des besoins des pays en voie 
de developpt:ment quant a !'expansion de leurs echanges, a 
la diversification de leurs economies et au courant de 
!'assistance financiere; de fait, la situation monetaire 
actuelle a porte un nouveau coup au commerce des pays en 
voie de developpement en provoquant une diminution de 
leurs recettes d'exportation. La delegation s.oudanaise 
approuve sans reserve la declaration du Groupe des 31 pays 
en voie de developpement membres du Conseil du com-
merce et du developpement relative aux incidences de la 
situation monetaire internationale actuelle sur le commerce 
mondial et le developpement, en particulier des pays en 
voie de developpement. 11 va sans dire que la delegation 
soudanaise approuve egalement sans reserve les se~tions de 
la Declaration de Lima qui se rapportent a la situation 
monetaire actuelle. 

60. La delegation soudanaise s'interesse vivement aux 
mesures prises dans le cadre de la CNUCED conct:rnant les 
produits de base et la diversification. Elle estime que 
certains progres ont deja ete realises dans ce dornaine mais 
qu'il reste neanmoins beaucoup a faire. Dans sa deci-
sion 5 (VI), Ia Commission des produits de base reconnaft 
que Ia diversification est l'un des instruments principaux 
pour l'accelt!ration du progres economique et social des 
pays en voie de developpement et trace les grandes lignes 
d'un programme d'action en la matiere. Toutefois, pour 
etre realisee, la diversification exige une cooperation inter-
nationale efficace et !'adoption d'une politique destinee a 
faciliter l'acces aux marches des pays developpes et I' obten-
tion d'une assistance financiere et technique propre a 
accroftre la productivite et a ameliorer la qualite des 
produits. La del~gation soudanaise attache une grande 
importance aux recommandations visant a intensifier les 
travaux de recherche et a augmenter !'assistance technique 
pour ce qui a trait au coton, !'exportation de c:e produit 
constituant lla principale source de recettes de nombreux 
pays, notamrnent du Soudan. 

61. Les arrangements preferentiels approuves par le 
Conseil, sur la proposition du Comite special des prefe-
rences, representent un progn~s certain dans !'application de 
la resolution 21 (II) de la Conference. La mise au point, par 
le Conseil du commerce et du developpernent, d'un systerne 
mutuellement acceptable de preferences generalist~es, sans 
reciprocite ni discrimination, en faveur des pays en voie de 
developpement represente, en elle-merne, une initiative 
hardie qui s'ecarte des notions et valeurs traditionnelles en 
matiere de commerce international et donne une dimension 
nouvelle a la cooperation economique internationale. La 
delegation soudanaise tient ;} exprimer sa gratitude a la 
Comrnunaute economique europeenne et au Japon, qui ont 
deja mis leurs propres schemas en vigueur, et de man de aux 
autres pays dispensateurs de prefthences cl'appliquer les 
leurs. A cet egard, la delegation soudanaise appuie sans 
reserve le projet de resolution 1 

, qui recommande que le 
Gouvernement des Etats-Unis d' Amerique soit invite a 
rapporter sans delai la surtaxe de 10 p. 100 sur les 
importations en provenance des pays en voie de develop-
pement et de prendre les mesures necessaires pour appliquer 
son propre schema de preferences generalisees aussit6t que 

1 TD/B/L.273. 
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possible, afin de donner effet a son engagement d'appliquer 
le schema en 1971 . 

62. C'est un fait que 1es pays en voie de deve1oppement 
doivent s'industrialiser s'ils veulent diversifier leurs expor-
tations. Toutefois, ils ne pourront atteindre cet objectif que 
s'ils reyoivent un courant accru d'assistance financiere et 
technique. Or les pays developpes sont encore loin 
d'atteindre l'objectif de 1 p. 100 du produit national brut 
fixe pour le volume total des transferts de ressources des 
pays developpes aux pays en voie de developpement. En 
outre, Ia valeur reelle des transferts de ressources accuse une 
diminution du fait de !'inflation qui sevit dans les pays 
industrialises. Le Soudan ne peut tirer, pour sa part, que des 
avantages tres limites du systeme generalise de preferences 
en raison de son faible taux d'industrialisation; Ia delegation 
soudanaise estime done que les organisations internationales 
interessees devraient prendre les mesures necessaires en vue 
de fournir une assistance financiere et technique au titre de 
Ia creation et du developpement d'entreprises industrielles. 
Cette assistance est indispensable au Soudan et a un grand 
nombre d'autres pays en voie de developpement, notam-
ment aux mains avances d'entre eux. En ce qui concerne 
ces derniers, Ia delegation soudanaise approuve qu'on ait 
pris !'initiative de mesures speciales en leur faveur et 
considere qu'elles devraient comprendre notamment !'ex-
tension du systeme generalise de preferences afin d'y 
inclure un nombre plus grand de produits agricoles traites et 
semi-traites, de produits primaires et de produits artisanaux. 
La delegation soudanaise exprime egalement l'espoir qu'un 
accord pourra etre conclu a Ia troisieme session de Ia 
CNUCED en vue d'eliminer les mesures restrictives en 
matiere de contingents et les obstacles non tarifaires, afin 
que les pays en voie de developpement puissent accroftre 
leurs exportations vers les marches des pays developpes. 

63. La CNUCED a fait faire de grands progres a Ia 
cooperation internationale en matiere de transports mari-
times. La delegation soudanaise exprime l'espoir que Ia 
Conference pourra assurer !'application, sans grand delai, 
des mesures sur lesquelles !'accord a deja pu se faire afin 
que les pays en voie de developpement puissent participer 
davantage aux transports maritimes internationaux au cours 
de Ia deuxieme Decennie du developpement. Etant donne 
que Ia fermeture du canal de Suez a des repercussions 
desastreuses sur le developpement economique et sur Ia 
balance des paiements d'un grand nombre de pays en voie 
de developpement - dont beaucoup comptent parmi les 
mains avances -, Ia delegation soudanaise se felicite tout 
particulierement du fait que cette question sera examinee a 
Ia troisieme session de Ia CNUCED. 

64. Elle appuie sans reserve le rapport du Groupe inter-
gouvernemental du transfert des techniques2 . Elle note avec 
satisfaction que Ia CNUCED accorde maintenant un grand 
interet a cette question du fait que Ia capacite d'absorption 
des techniques nouvelles est pratiquement nulle dans les 
pays en voie de developpement et estime que primite 
devrait etre donnee a cet egard aux pays les moins avances; -

2 TD/B/365. 

il faudrait a cet effet charger un groupe d'experts d'entre-
prendre, dans le cadre de Ia CNUCED, une etude de 
!'infrastructure et des competences dont disposent ces pays 
en vue d'evaluer les avantages qu'ils pourraient tirer du 
transfert des techniques. 

65. La delegation soudanaise appuie le Conseil du com-
merce et du developpement dans ses efforts pour aider les 
pays les mains avances et note avec satisfaction qu'il a pu 
etablir des criteres d'identification. La liste qu'il a approu-
vee des pays qui peuvent etre consideres comme constituant 
le noyau des pays les mains avances s'est revelee tres utile a 
Ia Reunion ministerielle de Lima; celle-ci a confirme cette 
liste et elabore une serie de mesures qui pourraient etre 
prises en faveur de ces pays. La delegation soudanaise est 
convaincue que le Secretaire general de Ia CNUCED tiendra 
dument compte du programme d'action de Ia Reunion de 
Lima en faveur des pays les moins avances lorsqu'il 
elaborera le programme demande par le Conseil; Ia dele-
gation soudanaise exprime l'espoir que le Secretaire general 
de Ia CNUCED attirera !'attention sur les produits qui 
presentent un interet pour ces pays afin de les faire 
beneficier d'un traitement preferentiel dans les accords de 
liberalisation des echanges. 

66. La delegation soudanaise reaffirme son appui au 
projet de resolution sur le fonds multilateral de perequation 
des interets etant donne que le relevement des taux 
d'interet ajoute a l'endettement des pays en voie de 
developpement et entrave leurs efforts de developpement. 
Elle souligne une fois de plus Ia necessite d'etablir un lien 
entre les droits de tirage speciaux et !'octroi de moyens 
financiers additionnels pour le developpement avant Ia 
prochaine allocation de droits de tirage speciaux, en 1972. 
En outre, elle approuve le schema relatif au financement 
supplementaire. 

67. Le Soudan s'interesse tout particulierement aux acti-
vites de Ia CNUCED relatives a Ia promotion des expor-
tations et note avec satisfaction les progres qu'elle a deja 
accomplis en matiere d'assistance technique dans le do-
maine du commerce international et des invisibles. II se 
rend compte de !'importance de !'assistance dans ce 
domaine et il ne manquera pas de faire connaftre ses 
besoins en Ia matiere lorsqu'il procedera a ses activites de 
programmation. 

68. La delegation soudanaise est d'avis que les pays en 
voie de developpement devraient se rendre compte de Ia 
necessite de developper Ia cooperation economique et 
commerciale entre eux, s'attacher a devenir economi-
quement independants et mobiliser leurs propres ressources 
interieures. 

69. Elle remercie le Secretaire general de Ia CNUCED 
d'avoir etabli un projet d'ordre du jour judicieux pour Ia 
troisieme session et est persuadee qu'il en resultera des 
realisations concretes. 

La seance est levee a 13 h 15. 


